
Vient de paraître : la deuxième phase d’enquête sur les
aménagements cyclables de transition
Suivi qualitatif de la dynamique des aménagements cyclables et piétons de transition

Réalisée entre fin août et mi-septembre grâce à la participation de 105 collectivités portant un
projet d’aménagement cyclable de transition, cette deuxième phase d’enquête livre des
enseignements significatifs :

- Plus de 70 collectivités ont mis en place des aménagements de transition en France, sur cette période,
soit 14% de plus que lors de la première enquête de juin 2020.

- Près de 80% des collectivités envisagent de pérenniser au moins une partie de ces aménagements.

- Plus de 90% des collectivités plébiscitent la méthode d’urbanisme tactique pour de futurs aménagements
cyclables.



- Les 69% des collectivités dont le projet est encore au stade de l’étude sont optimistes sur son potentiel
d’aboutissement.
 
Disponible dans son intégralité, la phase 2 du Suivi qualitatif de la dynamique des aménagements cyclables et
piétons de transition en France se compose d’une synthèse, d’un corpus et de focus sur des aménagements
innovants. 
Menée en trois temps auprès de 137 collectivités, l’enquête a été confiée au groupement d’expert Solcy. La
première phase a été publiée mi-juillet.
 
Depuis mars dernier, le Club des villes et territoires cyclables coordonne et soutient la mise en place
d’aménagements cyclables de transition sur les territoires.

Bienvenue !
Trois nouvelles collectivités viennent de rejoindre le Club, ce qui porte à 192 le nombre d’adhérents
pour plus de 2200 communes. 
- Gennevilliers, dans les Hauts de Seine, une commune de l’établissement public territorial Boucle Nord de
Seine de 44551 habitants. Située à moins de 4 km de la capitale elle fait partie de la métropole du Grand
Paris. 
- Le Soler, ville des Pyrénées Orientales (région Occitanie) de 7700 habitants de l’agglomération de
Perpignan.
- Mondeville, commune du Calvados (Normandie) de 9800 habitants.

Recrutements
Mai à vélo recrute un.e coordinateur.trice événementiel pour organiser la première édition en 2021. Le poste
de chargé.ée de mission en CDD renouvelable est à pourvoir au 1er octobre, jusqu’au 30 juin 2021.
 
Nantes Métropole recrute un.e responsable des programmes d'investissement territorialisés au sein du
département déplacements (dont le pilotage des projets mobilités actives) pour le 1 janvier 2021. 
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